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Document d'informations clés 
Objectif : Le présent document contient des informations essentielles sur le produit d’investissement. Il ne s’agit pas 
d’un document à caractère commercial. 
Ces informations vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi 
consiste ce produit et quels risques, coûts, gains et pertes potentiels y sont associés, et de vous aider à le comparer à 
d’autres produits. 

Vous êtes sur le point d'acheter un produit qui n'est pas simple et qui peut être difficile à comprendre.

En quoi consiste ce produit ?
Type : Parts de SELECTION FRANCE ENVIRONNEMENT (SEPTEMBRE 2023), organisme de placement collectif en valeur mobilière (OPCVM), 
constitué sous forme d’un Fonds Commun de Placement (FCP). 
Classification AMF : Fonds à formule 
Echéance : Ce produit arrive à échéance le 24 décembre 2031 (la « Date d’échéance ») en l’absence de remboursement anticipé. 
La société Amundi Finance garantit au FCP SELECTION FRANCE ENVIRONNEMENT (SEPTEMBRE 2023) la formule décrite ci-dessous. 

Objectifs : La formule de SELECTION FRANCE ENVIRONNEMENT (SEPTEMBRE 2023) est construite pour une durée de 8 ans maximum à compter 
du 27 décembre 2023. Cette formule est susceptible d'être remboursée en année 2, 4, 6 ou 8, à des dates prédéfinies, en fonction de l'évolution de l'indice 
Euronext CDP France Environnement Decrement 5% ("l'Indice"), indice composé des 40 entreprises françaises du SBF 120®, parmi les entreprises les 
plus respectueuses de l’environnement selon l’organisme de notation extra-financière indépendant CDP. L’Indice est calculé en réinvestissant les dividendes 
nets versés par les actions qui le composent et en retranchant un prélèvement forfaitaire de 5% par an. 

En année 2, 4, 6 ou 8, si la performance(1) de l'indice Euronext CDP France Environnement Decrement 5% par rapport à sa Valeur Initiale(1), est 
positive ou nulle, alors la formule est remboursée (les autres cas ne s’appliqueront plus) :  
La Valeur Liquidative Finale(2) est alors égale à la Valeur Liquidative de Référence(3) (hors frais d’entrée) augmentée d'un gain fixe(4) de 9,50% multiplié par 
le nombre d'années écoulées(5) , 

Sinon, si en année 8, la performance(1) de l'indice Euronext CDP France Environnement Decrement 5% par rapport à sa Valeur Initiale(1) est 
négative :  
La Valeur Liquidative Finale(2) est alors égale à : 

o si l'Indice a baissé de plus de 40% à l'issue des 8 ans par rapport à sa Valeur Initiale(1), la Valeur Liquidative de Référence(3) (hors frais d'entrée) 
diminuée de l'intégralité de la baisse de l’Indice. L'investisseur subit alors une perte en capital égale à l'intégralité de la baisse de l'Indice, qui sera 
alors d'au moins 40%, 

o si l’Indice a baissé de moins de 40% à l'issue des 8 ans par rapport à sa Valeur Initiale(1) , la Valeur Liquidative de Référence(3) (hors frais d'entrée). 

Le fonds est géré de manière indicielle par rapport à l’Indice par le biais d’une réplication directe en investissant environ 100% de son actif dans les actions 
de l’Indice aux Dates de Constatation Initiale(1) et en restant à tout moment investi dans les actions de l'Indice. Toutefois, le Fonds contracte également 
plusieurs instruments financiers à terme (produits dérivés) qui lui permettent d’obtenir à l’échéance un montant afin de réaliser l’objectif de gestion. L’actif 
du fonds ne sera ainsi pas investi à 100% en permanence dans les actions composant l'indice du fait de l'utilisation des dérivés.  
L’OPCVM est classé article 8 au sens du Règlement (UE) 2019/2088 sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services 
financiers (dit « Règlement Disclosure »). 

(1) Définition précise au paragraphe « Description de la formule » du prospectus. 
(2) Le fonds étant investi en actions de l’Indice, la date de Valeur Liquidative Finale pourrait être décalée en cas d’impossibilité de vendre les actions en portefeuille (perturbation 
du marché, suspension de la cotation d’une ou plusieurs actions ou absence de liquidité sur certaines actions). Le décalage de la Valeur Liquidative Finale sera toutefois limité 
à un mois et ne remettra pas en cause l’application de la formule. 
(3) La Valeur Liquidative de Référence correspond à la plus haute valeur liquidative du fonds (hors frais d’entrée) établie entre le 5 septembre 2023 et le 27 décembre 2023 
inclus. 
(4) Appliqué à la Valeur Liquidative de Référence. 
(5) Soit un rendement annuel de 9,13% à 2 ans, 8,39%  à 4 ans, 7,81% à 6 ans et 7,33% à 8 ans. 

SELECTION FRANCE ENVIRONNEMENT (SEPTEMBRE 2023) est éligible au PEA et à un support d'un contrat d'assurance vie en unités de compte. 
Vous trouverez des illustrations de la formule dans le prospectus du fonds.  

Investisseurs de détail visés : Ce produit s’adresse aux investisseurs, qui ont une connaissance de base et une expérience limitée ou inexistante de 
l’investissement dans des fonds, qui visent à augmenter la valeur de leur investissement sur la période de détention recommandée et qui sont prêts à assumer 
un niveau de risque élevé sur leur capital initial. Le produit n’est pas ouvert aux résidents des Etats Unis d’Amérique/"U.S. Person" (la définition de « U.S. 
Person » est disponible sur le site internet de la société de gestion www.amundi.com et/ou dans le prospectus). 
Informations complémentaires : Vous pouvez obtenir de plus amples informations sur ce Fonds, y compris le prospectus, les derniers rapports annuel et 
semestriel, gratuitement sur demande auprès de : Amundi Asset Management - 91-93 boulevard Pasteur, 75015 Paris, France. 
La valeur d’actif nette du Fonds est disponible sur https://www.ca-sicavetfcp.fr/. La valeur d’actif nette finale par part sera fonction de la formule décrite ci-
dessus. 
Dépositaire : CACEIS Bank. 
Politique de distribution : Comme il s’agit d’une classe de parts de non-distribution, les revenus de l’investissement sont réinvestis. 
Rachat et transaction : Les parts peuvent être vendues (remboursées) quotidiennement comme indiqué dans le prospectus au prix de transaction 
correspondant (valeur d’actif nette). De plus amples détails sont exposés dans le prospectus de SELECTION FRANCE ENVIRONNEMENT (SEPTEMBRE 
2023).  

Produit :  SELECTION FRANCE ENVIRONNEMENT (SEPTEMBRE 2023)
Société de gestion : Amundi Asset Management (ci-après: "nous" ou "la société de gestion"), membre du groupe de sociétés Amundi. 
Code ISIN : FR001400IIG2 
Site internet de la société de gestion: www.amundi.fr  
Appelez le +33 176333030 pour de plus amples informations 
L’Autorité des marchés financiers (« AMF ») est chargée du contrôle de Amundi Asset Management en ce qui concerne ce document 
d’informations clés  
Amundi Asset Management est agréée en France sous le n°GP-04000036 et réglementée par l’AMF. 
Date de production du document d‘informations clés : 31/07/2023 Document

d'informations
clés
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Quels sont les risques et qu’est-ce que cela pourrait me rapporter ?

Risques supplémentaires : Le risque de liquidité du marché peut accentuer
la variation des performances du produit. 

Ce produit ne prévoyant pas de protection contre les aléas de marché,
vous pourriez perdre tout ou partie de votre investissement. Si nous ne
sommes pas en mesure de vous verser les sommes dues, vous pouvez
perdre l’intégralité de votre investissement. 
Outre les risques inclus dans l’indicateur de risque, d’autres risques
peuvent influer sur la performance du Fonds. Veuillez- vous reporter au
prospectus de SELECTION FRANCE ENVIRONNEMENT 
(SEPTEMBRE 2023). 

Nous avons classé ce produit dans la classe de risque 5 sur 7, qui est une 
classe de risque modérée à élevée. Autrement dit, les pertes potentielles liées 
aux futurs résultats du produit se situent à un niveau élevé et, si la situation 
venait à se détériorer sur les marchés, il est très probable que notre capacité 
à vous payer en soit affectée. 
L'utilisation de produits complexes tels que les produits dérivés peut entrainer 
une amplification des mouvements de titres dans votre portefeuille.  

L’indicateur synthétique de risque permet d’apprécier le niveau de risque
de ce produit par rapport à d’autres. Il indique la probabilité que ce produit
enregistre des pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d’une
impossibilité de notre part de vous payer. 

Scénario de performance 
Les scénarios présentés représentent des exemples basés sur les résultats du passé et sur certaines hypothèses. Les marchés pourraient évoluer très 
différemment à l’avenir. Le scénario de tensions montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations de marché extrêmes. 

Ce que vous obtiendrez de ce produit dépend des performances futures du marché. L’évolution future des marchés est aléatoire et ne peut être 
prédite avec précision.

Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts 
du produit lui-même, mais pas nécessairement tous 
les frais dus à votre conseiller ou distributeur. Ces 
chiffres ne tiennent pas compte de votre situation 
fiscale personnelle, qui peut également influer sur 
les montants que vous recevrez. 

Les performances affichées sont le résultat de la 
formule pour différents scénarios du sous-jacent. En 
cas de sortie avant l’échéance du produit, la valeur 
de rachat est estimée en tenant compte des 
conditions de marché et des coûts de sortie 
applicables. Aucune hypothèse de réinvestissement
n’est appliquée. 

Que se passe-t-il si Amundi Asset Management n’est pas en mesure d’effectuer les 
versements ? 

Le produit est une copropriété d’instruments financiers et de dépôts distincte 
de la Société de gestion. En cas de défaillance de la Société de gestion, les 
actifs du produit conservés par le dépositaire ne seront pas affectés. En cas 
de défaillance du dépositaire, le risque de perte financière du produit est 
atténué en raison de la ségrégation légale des actifs du dépositaire de ceux du 
produit.

Période de 
détention 
recommandée  

Jusqu’à ce que le produit soit acheté ou arrive à échéance.
Elle peut être différente selon le scénario et est indiquée dans le tableau

Investissements : 10 000 EUR

Si vous sortez 
après 1 an 

Si vous sortez à l'achat ou 
à l'échéance 

(remboursement par 
anticipation ou échéance)

Minimum 
Il n’existe aucun rendement minimal garanti. Vous pourriez perdre tout ou 
une partie de votre investissement. 

Scénario de 
tensions 
(le produit est résilié 
après 8 ans)

Ce que vous pourriez 
obtenir après 
déduction des coûts 

3 769 € 1 009 € 

Rendement annuel 
moyen 

-62.31% -24.93% 

Scénario 
défavorable 
(le produit est résilié 
après 8 ans)

Ce que vous pourriez 
obtenir après 
déduction des coûts 

7 007 € 9 800 € 

Rendement annuel 
moyen 

-29.93% -0.25% 

Scénario 
intermédiaire 
(le produit est résilié 
après 2 ans)

Ce que vous pourriez 
obtenir après 
déduction des coûts 

9 364 € 11 662 € 

Rendement annuel 
moyen 

-6.36% 7.99% 

Scénario favorable 
(le produit est résilié 
après 6 ans)

Ce que vous pourriez 
obtenir après 
déduction des coûts 

10 797 € 15 386 € 

Rendement annuel 
moyen 

7.97% 7.45% 

L’indicateur de risque part de l’hypothèse que vous conservez le 
produit jusqu’au 24 décembre 2031, en absence de remboursement 
anticipé automatique.
Le risque réel peut être très différent si vous optez pour une sortie avant 
l’échéance, et vous pourriez obtenir moins en retour. 

INDICATEUR SYNTHETIQUE DE RISQUE

Risque le plus élevéRisque le plus faible
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Que va me coûter cet investissement?
Il se peut que la personne qui vous vend ce produit ou qui vous fournit des
conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires. Si
c’est le cas, cette personne vous informera au sujet de ces coûts et vous
montrera l’incidence de ces coûts sur votre investissement. 

Coûts au fil du temps
Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre investissement
afin de couvrir les différents types de coûts. Ces montants dépendent du 
montant que vous investissez et du temps pendant lequel vous détenez le 
produit. Les montants indiqués ici sont des illustrations basées sur un 
exemple de montant d’investissement et différentes périodes 
d’investissement. 
La durée de ce produit est aléatoire étant donné qu’il peut être résilié à 
différents moments selon l’évolution du marché. Les montants indiqués ici 
prennent en considération deux scénarios différents (remboursement 
anticipé et échéance). Dans le cas où vous choisissez de sortir avant la fin du 
produit, des coûts de sortie peuvent s’appliquer en plus des montants 
indiqués ici. 

Nous avons supposé : 
- 10 000 EUR sont investis. 
- une performance du produit qui correspond à chaque période de
détention présentée.

Si le produit est acheté dès la 
première date possible : 24/12/2025 

Si le produit arrive 
à échéance 

Coûts 
totaux 

633 € 1 311 € 

Incidence 
des coûts 
annuels * 

3.28% 1.70% 

Composition des Coûts

* Elle montre dans quelle mesure les coûts réduisent annuellement votre rendement au 
cours de la période de détention. Par exemple, elle montre que si vous sortez à 
l’échéance, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 1,70% avant 
déduction des coûts et de 0.00% après cette déduction. Ces chiffres comprennent les 
coûts de distribution maximaux que la personne vous vendant le produit peut vous 
facturer. Cette personne vous informera des coûts de distribution réels.

Combien de temps dois-je le conserver, et puis-je retirer de l’argent de façon 
anticipée?

Période de détention recommandée : 8 ans, qui correspond à l’échéance 
maximale du produit, si aucun événement de remboursement anticipé 
automatique n’a eu lieu. 
Le Fonds est conçu pour être détenu jusqu’à sa Date d’échéance ; vous
devez être prêt à conserver votre investissement jusqu’à l’échéance. Si
vous vendez avant la Date d’échéance du Fonds, des droits de sortie 
peuvent être payables et la performance ou le risque de votre investissement 
pourrait être affecté de façon négative. Veuillez -vous reporter à la section 
« Que va me coûter cet investissement ? » pour obtenir des informations 
sur le coût et l’incidence au fil du temps si vous vendez avant la Date 
d’échéance. 

Calendrier des ordres : Les ordres d’achat et/ou de vente (remboursement) 
de parts reçus et acceptés avant 12h00 un jour ouvrable en France sont 
généralement traités le même jour (sur la base de l’évaluation de ce jour). 

Comment puis-je formuler une Réclamation?

Si vous avez des réclamations, vous pouvez : 
Envoyer un courrier à Amundi Asset Management au 91-93 
boulevard Pasteur, 75015 Paris – France
Envoyer un e-mail à complaints@amundi.com

Autres informations pertinentes
Vous trouverez le prospectus, les statuts, les documents d’informations
clés pour l’investisseur, les avis aux investisseurs, les rapports  financiers 
et d’autres documents d’information relatifs au Fonds, y compris les 
diverses politiques publiées du Fonds, sur notre site Internet 
https://www.ca-sicavetfcp.fr/. Vous pouvez également demander une 
copie de ces documents au siège social de la Société de gestion. Lorsque 
ce produit est utilisé comme support en unité de compte d’un contrat 
d’assurance sur la vie ou de capitalisation, les informations 
complémentaires sur ce contrat, telles que les coûts du contrat, qui ne sont 
pas compris dans les coûts indiqués dans le présent document, le contact 
en cas de réclamation et ce qui se passe en cas de défaillance de 
l’entreprise d’assurance sont présentées dans le document d’informations 
clés de ce contrat obligatoirement remis par votre assureur ou courtier ou 
tout autre intermédiaire d’assurance conformément à son obligation légale.
Le produit n’est en aucun cas sponsorisé, vendu ou promu par un marché 
boursier, un indice, une bourse de valeurs ou un promoteur d’indice
concerné. 
Les données de ce DIC sont au 31/07/2023 

Dans le cas d’une réclamation, vous devez indiquer clairement vos
coordonnées (nom, adresse, numéro de téléphone ou adresse e-mail) et
fournir une brève explication de votre réclamation. Vous trouverez
davantage d’informations sur notre site Internet  https://www.ca-
sicavetfcp.fr/ .
Si vous avez une réclamation au sujet de la personne qui vous a conseillé
ce produit, ou qui vous l’a vendu, vous devez vous rapprocher d’elle pour
obtenir toutes les informations concernant la démarche à suivre pour faire
une réclamation. 

Coûts ponctuels à 
l’entrée ou à la 
sortie 

Si vous 
sortez 

après 1 an

Coûts d’entrée  
2.00% du montant que vous payez au 
moment de l’entrée  dans 
l’investissement  

Jusqu’à 
200 € 

Coûts de sortie 
0.98% de votre investissement avant 
qu’il ne soit payé 

98 € 

Coûts récurrents prélevés chaque année

Frais de gestion et  
autres coûts  
administratifs et 
d’exploitation 

1.08% de la valeur de votre 
investissement par an. Il s’agit d’une 
estimation 

108 € 

Coûts  de 
Transaction 

2.54% de la valeur de votre 
investissement par an.  
Il s’agit d’une estimation des coûts 
encourus lorsque nous achetons et 
vendons les investissements sous- 
jacents au produit.  
Le montant réel varie en fonction de la 
quantité que nous achetons et vendons. 
Ces frais sont majoritairement prélevés 
la première année.

254 € 

Coûts accessoires prélevés sous certaines conditions  

Commissions liées 
aux résultats 

Aucun  commission liée aux résultats 
n’existe pour ce produit. 

0 € 
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*En cas de fermeture des marchés Euronext et/ou de jour férié légal en France, la valeur liquidative suivante sera prise en compte.  
  

fiscale américaine) les renseignements financiers relatifs aux actifs détenus par des Ressortissants fiscaux américains1  en dehors des 
États-Unis.  
  

alifiée non 
conforme au dispositif de la loi FATCA sera soumise à une retenue à la source de 30% sur (i) certaines sources de revenus américains, et 

 
  

 ce titre pourra demander aux porteurs de parts certaines informations rendues 
obligatoires.  
  
Les États-
égard, le gouvernement Français et Américain ont signé un accord intergouvernemental (« IGA »). 
  

-
être soumis à une retenue à la source FATCA. 
  
La loi on et de 
distribution) des titulaires des comptes qui sont des résidents fiscaux américains, des entités contrôlant des résidents f iscaux américains et 
des résidents fiscaux non américains qui ne se conforment pas aux dispositions FATCA ou qui ne fournissent pas toute information exacte, 

 
  
A cet égard, chaqu

 
  
Les porteurs de parts potentiels informeront immédiatement par écr
changement de circonstances dans leur statut FATCA ou de leur numéro GIIN. 
  
En vertu de l'IGA, ces informations doivent être communiquées aux autorités fiscales Françaises, qui peuvent à leur tour les partager avec 
l'IRS ou avec d'autres autorités fiscales. 
  

ur statut 
FATCA ou les informations nécessaires dans les délais 

 
  

« Foreign Passthru Payment : paiement intermédiaire étranger » et empêcher 

ou la vente des parts ou actions à toute FFI Non-participante « NPFFI2 »  
 

  
nt le droit, de manière discrétionnaire, de 

isseur qui serait en 
violation des lois et règlementations applicables, ou lorsque la p

 
  

3. 
  

-dessus résument 
la compréhension actuelle de la société de gestion, cette compréhension pourrait être incorrecte, ou la manière dont FATCA est mise en 

 
  

Les présentes dispositions ne valent ni analyse complète de toutes les règles et considérations fiscales ni conseil fiscal, et ne sauraient être 
considérées comme une liste complète de tous les risques fiscaux potentiels inhérents à la souscription ou à la détention de parts du FCP. 
Tout investisseur devra consulter son conseil habituel sur la fiscalité et les conséquences potentielles de la souscription, la détention ou le 

on du régime de 
déclaration ou de retenue à la source au titre de FATCA concernant  
  

 
  
La France a signé des accords multilatéraux en matière d'échange automatique de renseignements relatifs aux comptes financiers, sur la 
base des « Normes 
Economique («OCDE»). 

                                                           
1

physique qui est un citoyen ou un résident américain, une société de personnes ou une société créée aux Etats-Unis ou en 
-Unis aurait, 

selon la loi, le pouvoir de rendre des ordonnances ou des jugements concernant substantiellement toutes les questions 

es Etats-Unis. 
2NPFFI ou FFI Non-Participante = établissement financier qui refuse de se conformer à FATCA soit en refusant de signer un 

 
3

r
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*En cas de fermeture des marchés Euronext et/ou de jour férié légal en France, la valeur liquidative suivante sera prise en compte.  
  

e rendre les notations homogènes et directement comparables au sein de chaque 
secteur pour les investisseurs et les entreprises elles-mêmes. En communiquant sa note à chaque entreprise et en la rendant publique, le 

à la disposition des investisseurs, le CDP encourage les entreprises à fournir une information complète et transparente dans leurs réponses 
aux questionnaires. 
  
Le CDP s'engage à la transparence et à ce titre publie en ligne la méthodologie de notation complète pour chaque secteur. 
  

t sur la 
nées les 40 

nt Decrement 5%.  
  
Moody's ESG Solutions (anciennement Vigeo Eiris) est une division opérationnelle de Moody's Corporation qui répond à la demande 

nées et l'expertise de 
Moody's en matière d'ESG, de risque climatique et de finance durable, et s'aligne sur Moody's Investors Service et Moody's Analytics pour 
offrir une gamme complète et intégrée de solutions pour les problématiques ESG et de risque climatique, notamment des scores ESG, des 
analyses, des notations de durabilité et des services de vérification de finance durable. 

 en 
compte et de gestion par les entreprises des facteurs environnementaux, sociaux et de gouvernance matériels. Afin de générer ses 

iques à 
chaque secteur. 

évaluation 
 critères ESG génériques se voient 

attribuer une pondération allant de 0 (non pertinent pour le secteur) à 3 (très important pour le secteur). La pondération est basée sur 
l'importance ou la proéminence des droits des parties prenantes dans les textes de référence internationaux, ainsi que sur les risques 

 
ESG 

Soluti les objectifs 
de durabilité. 

nant d'organisations telles que 
les Nations Unies (ONU), l'Organisation internationale du travail (OIT) et l'Organisation de coopération et de développement économiques 
(OCDE). Il s'agit entre autres : 
- des dix principes du Pacte mondial des Nations unies, 1999 
- des principes directeurs à l'intention des entreprises multinationales de l'OCDE, 2011 
- des conventions fondamentales de l'Organisation internationale du travail 
- de la Déclaration universelle des droits de l'homme, 1948 
- des objectifs de développement durable des Nations unies, 2015 
- des normes ISO 26000, 2010 
  
  

re ESG 
inférieur à 30. 

 Indice  Code Reuters Zone géographique  Description  Agent de publication  
Bourse(s) de 

Référence  
Clôture  

 Euronext CDP France 
Environnement 
Decrement 5% 

.ENVFR  Actions françaises  

Indice constitué d une 
sélection des 40 

entreprises françaises 
du SBF 120 parmi les 

100 entreprises les 
plus importantes en 

terme de capitalisation 
boursière les plus 
respectueuses de 
l environnement, 

calculé dividendes 
nets réinvestis, 

diminué d un montant 
forfaitaire de 5% par 

an.  

Euronext Paris 
S.A.  

Chacun des marchés 
réglementés ou 

systèmes de cotation 
(ou tout marché ou 

système s y 
substituant) sur 

lesquels les actions 
composant cet indice 
sont principalement 

négociées  

Heure à laquelle 
l Agent de Publication 
procède à la dernière 
publication de l indice  

 

 
  

 

remplacé par un autre indice dont les caractéristiques, selon les usages de place, sont substantiellement simila
 

  
L'Indice est publié par le Euronext Paris S.A et est disponible sur le site www.euronext.com 
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SELECTION FRANCE ENVIRONNEMENT (SEPTEMBRE 2023) 

  

  

  
*En cas de fermeture des marchés Euronext et/ou de jour férié légal en France, la valeur liquidative suivante sera prise en compte.  
  

.Les frais de gestion maximum cumulés (directs et indirects) du fonds sont plafonnés à 2,5%. 
  
Les frais de fonctionnement et de gestion sont directement imputés au compte de résultat de l'OPCVM. 
 

Mise en concurrence des contreparties : 

Une mise en  
des contreparties sont confirmées par mail.  

Opérations de prêts de titres et de mises en pension : 

Dans le cadre des opérations de prêts de titres et de mise en pension, Amundi Asset Management, a confié à Amundi Intermédiation dans 
 

- une prestation de conseil sur le choix des contreparties 
- les demandes de mise en place des contrats de marché, 
- ensions et prêts de 
titres 
Les revenus résultant de ces opérations sont restitués à l'OPC. Ces opérations engendrent des coûts qui sont supportés par l'OPC. La 
facturation par Amundi Intermédiation ne peut excéder 50% des revenus générés par ces opérations. 
La réalisation de ces opérations par Amundi Intermédiation, une société appartenant au même groupe que la société de gestion, génère un 
potentiel risque de conflit d'intérêts. 

Sélection des intermédiaires : 

Politique de sélection des contreparties de contrats dérivés négociés de gré à gré ou de cessions temporaires de titres 
  

d'acquisitions et cessions temporaires de titres et certains dérivés tels que les contrats d'échange sur rendement global (TRS). 
e par le Comité 

Risque de Crédit d'Amundi groupe, sur les aspects de risque de contreparties. Cette liste est validée ensuite par Amundi AM lors de 
comités ad-hoc, « Comités Broker ». Les Comités Broker ont pour objet : 
- de suivre les volumes (courtages sur les actions et montant net pour les autres produits) par intermédiaire/contrepartie, par type 

ment et par marché le cas échéant ; 
-  
- décider de restreindre la 

ité ou 
t d'Amundi. 

 
n responsable de 

la Conformité. 
  

ervenir plusieurs 
équipes, qui se prononcent selon différents critères : 
- risque de contrepartie 

 
- 

ion de trading, 
prix obtenus, qualité du règlement) ; 
- qualité du traitement post exécution. 
   
La sélection repose sur le principe de sélectivité des meilleures contreparties de marché et vise à retenir un nombre limité 

financières. Sont sélectionnés essentiellement des établissements financiers d'un pays de l'OCDE dont la notation minimale pourrait aller 
de AAA à BBB- 
équivalente par la société de gestion.    
  
Politique de sélection des courtiers (brokers) 
  
La société de gestion définit également lors des « Comités Broker » une liste des courtiers autorisés, en se fondant sur une proposition 

ie ou ajustée le cas échéant par la société de gestion en fonction de critères de sélection 
prédéfinis. 

. 

équipes, qui se prononcent selon différents critères : 
- univers restreint aux courtiers permettant un règlement/livraison des transactions en "Delivery versus Paiement" ou dérivés listés 
compensés; 
- pprécient la 

 
prix obtenus, qualité du règlement) ; 
- qualité du traitement post exécution. 

PC. 

IV - INFORMATIONS D'ORDRE COMMERCIAL 
Diffusion des informations concernant l'OPC : 
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SELECTION FRANCE ENVIRONNEMENT (SEPTEMBRE 2023) 

  

  

  
*En cas de fermeture des marchés Euronext et/ou de jour férié légal en France, la valeur liquidative suivante sera prise en compte.  
  

Le prospectus, les derniers rapports annuels et documents périodiques   sont disponibles auprès de la société de gestion : 
Amundi Asset Management 
Relations Réseau Caisses Régionales 
91-93, Boulevard Pasteur - 75015 Paris 

La valeur liquidative du FCP est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion et sur le site internet : 
www.ca-sicavetfcp.fr . 

Informations sur les critères environnementaux, sociaux et de qualité de gouvernance (ESG) : 
Des informations supplémentaires sur les modalités de prise en compte des critères ESG par la société de gestion sont disponibles dans le 

e la société de gestion : www.amundi.com.  

s: 
 

Transmission de la composition du portefeuille de l'OPC : 

C ayant la 

besoins de calcul des exigences réglementaires liées à la directive Solvabilité II. Cette transmission a lieu, le cas échéant, dans un délai qui 
ne peut être inférieur à 48 heures après la publication de la valeur liquidative.   

 :  
  

 

dans le secteur des services financiers (dit « 
Règlement Disclosure ») 
  

19 sur 
ité dans le secteur des services financiers (dit « Règlement Disclosure »).  

  
Ce Règlement établit des règles harmonisées pour les acteurs des marchés financiers relatives à la transparence en ce qui concerne 

lité (article 6 du Règlement), la prise en compte des incidences négatives en matière de 
Règlement) ou 

nt durable (article 9 du Règlement). 
  
Le risque en matière de durabilité est défini comme un événement ou une situation dans le domaine environnemental, social ou de la 

 
  

tal, 

z à effet de 
conomie circulaire, ou un investissement dans une activité économique qui contribue à 

un objectif social, en particulier un investissement qui contribue à la lutte contre les inégalités ou qui favorise la cohésion sociale, 
tions de travail, ou un investissement dans le capital humain ou des communautés économiquement ou 

socialement défavorisées, pour autant que ces investissements ne causent de préjudice important à aucun de ces objectifs et que les 
sociétés dans lesquels les investissements sont réalisés appliquent des pratiques de bonne gouvernance, en particulier en ce qui concerne 
des structures de gestion saines, les relations avec le personnel, la rémunération du personnel compétent et le respect des obligations 
fiscales.  

 Règlement (UE) 2020/852 (dit « Règlement sur la Taxonomie ») sur la mise en place d'un cadre visant à favoriser les 
investissements durables et modifiant le Règlement Disclosure. 
 
 
La Taxonomie a pour objectif d'identifier les activités économiques co
Taxonomie identifie ces activités selon leur contribution à six grands objectifs environnementaux : (i) atténuation des changements 
climatiques, (ii) adaptation aux changements climatiques, (ii

otection des 
écosystèmes sains. 
  
Afin d'établir le degré de durabilité environnementale d'un investissement, une activité économique est considérée comme durable sur le 
plan environnemental lorsqu'elle contribue de manière substantielle à un ou plusieurs des six objectifs environnementaux, qu'elle ne nuit 
pas de manière significative à un ou plusieurs des objectifs environnementaux (principe " do no significant harm " ou " DNSH "), qu'elle est 
réalisée dans le respect des garanties minimales prévues à l'article 18 du Règlement sur la Taxonomie et qu'elle respecte les critères 

 
  
Conformément à l'état actuel du Règlement sur la Taxonomie, la Société de gestion s'assure actuellement que les investissements ne 

 rapport aux 
émetteurs dont les pratiques environnementales et/ou sociales et/ou de gouvernance sont controversées. 
  
Nonobstant ce qui précède, le principe " ne pas nuire de manière significative " s'applique uniquement aux investissements sous-jacents au 
compartiment qui prennent en compte les critères de l'UE pour les activités économiques durables sur le plan environnemental. Les 
investissements sous-jacents à la partie restante de ce compartiment ne prennent pas en compte les critères de l'UE pour les activités 
économiques durables sur le plan environnemental. 







                  

          

 

   

  

  

   

 

   

   

   

    

  

  

  

  



    

  

  

  

  

  

 

  

 

  

   

 

    



  



 

 

   

  

    

  



   

       

  

   

 

  

 

  

  

  

   

     



  

    

  

   

     



      

        

     

    

     

    

      

     

     

      

      

     

   

   

  

   

       

  

  

  

   

  

 

 

   

 

         

 

          

             



                

                



             

         

  



               



              

               

               

     

           

          

             

  

         

               

             

              

                 

                  

          

               

            

               

                

             

            

              

              

        

             



            

        





 

 

 

  

  



  

  

  



   

    

    

   

   

          

          

        

              

            

               

                  

             

             

            

            

              

               



              

               

            

  



            

                

 

            

            

      





          



             

                

             

              

 

                

      

              

   

                

            

            

           

              

               



          

            

          

            

               

             

            

             

               

         

             

              

             

             

                



                

              

            

                         
             

                   
  

 



              

            



           

   

 

            

              

           

      

               

            

              

               

             

              

           

                

            

              

             

             



                  

              

         

                

            

            

               

      

                   

                 

              

            

                 

           

                

 



 

         

                 

                

                   

  





  

 

    



  

  

   



 

  

   

  

 

   

 

               

            

             

             

              

               

     

          

                  

                 

      

         

          

        

      

             

   

             

               

             

            

            

                 

  

              

           

     

            

    

               

   

               

               

              

     

           

             

        

                

             

           

        

            

       

              

       

  



  

   

 

  

   

  

  

   

  

  

  

   

  

 

  



   

 

   

  

 

  

  

  



  

 

  

 

   

  

 

          

                  

         

             

            

    





 

 



 



 







  















             

           



                

          

        

           

  

            

           



        

        

            

  



    

   

  

  

  

   

  

   

  

   

      

  

  

  

  

   

   

 

 

  

  

  

   





  

   

   

   

 

   

   

    

  

 





         

        

         

          

             

            

             

             

            

         



 

      

 

          

            

         

             

           

          

        

     

   

  

 

    



   





     

  

  

 

    



   





           

 

         

  

           

   

                    
               
                   
                 
         

  



  

 

  



  

  

  

 

 

  

 

    



         

           

         

           

           

           

            

         

 

               

             

          



  

  

  

   

  



 

  

             

           

                

     

          

         

           

           

    

          

     

                

             

           

              

              

                

             

             

         

               

         

  

           

             

        



         

              



  



    

                     

     
 

   



     

     

                    
                 
                         
 

                 
   

      
           
     
      
         
    
                
                
  
        

                       

                  
                  
                    
                    
  
                       
           

      

                        
                      
              

       

                       
  
                       

  





    

                     

  
                   
                
                   
                         
                      
                     
                     
                       
    
                  
        
                        
                          
             
                       
                    
  
                      

                      
                    
                       
                        
            
                    
      

                  

              
                      
                 
                 
 

       

                   

                        
              

     

      

                 

                        
    

      

                  

    

                      
      
                     
   

              



    

                     

      

                    
               

                     
                    

                  
          
             
             

                  
       

                        

           

                     
      

          

         

                       
  
                   

                        
                      
           

      



       

      

                     

                  
                  
             

                 

                    

                      
                  
         

  



    

                     

          

                       
  

                 
       
             
                    
                 

                      
                 

          

        



     

                         
         
                       
            

     

                      
                    

                          
         

                        
                     


                     
            

                        
                       


   

                       
                      
                      
                 

  



    

                     

   

       

                    
                      


           

  


